
B&A  BASSET et Associés  
Société d’Architecture 

et d’Expertise immobilière 
 

Agence : Puy de Dôme  
Départements 63 

Agence : Corrèze Creuse  
Départements 19/23 

Agence : Corrèze  
Départements 19 

Agence : Cantal  
Départements 15 

63 110 BEAUMONT USSEL      LA COURTINE  19110 BORT 15200 MAURIAC  

Tel : 04 73 300 909  Tél. : 05 55 96 83 44         Tel : 04 71 68 1500  

NOTE D’INFORMATION 78 : 01-2024   

«DPE» «DPE mention»  

AUDIT  ENERGETIQUE   
 

Les cas  :  DPE  & DPE mention   ventes   
Cas 1- Maison et appartement seule (copro) =  

DPE standard  

Cas 2- Commerce (bureau) dans un immeuble  (copro)  =   

DPE standard 

Cas 3- Commerce (bureau) isolé seul  =   

DPE MENTION 

Cas 4- Commerce avec un appartement (2 unités) mono-propriété  =   

DPE standard (1 DPE pour chaque). 

Cas 5- Commerce avec un appartement (2 unités)  avec chauffage collectif -mono-propriété  =  

1 DPE pour l’ensemble. 
 

Cas 6-Un commerce avec deux appartements (3 unités) -mono-propriété  = 

 DPE MENTION à l’immeuble      + 1 DPE standard pour le commerce  
 

Cas 7-Un commerce avec deux appartements (3 unités) en chauffage collectif -mono-propriété  

    = DPE MENTION à l’immeuble. 
 

 

Les cas :  Audit  si DPE F ou G   
Cas 1 = Audit réglementaire maison individuelle & pas d’audit en copro. 

Cas 2 = pas d’audit en tertiaire. 

Cas 3 = pas d’audit en tertiaire. 

Cas 4 = Audit à faire sur le logement  (2 unités). 

Cas 5 = Audit à faire sur le logement  (2 unités). 

Cas 6 = Audit collectif à l’immeuble (à partir de 3 unités). 

Cas 7 = Audit collectif à l’immeuble (à partir de 3 unités). 

 

Audit = audit maison individuelle, pour bâtiment en mono-propriété si moins de 3 unités.  

Audit COLLECTIF = pour bâtiment en mono-propriété si plus de 3 unités.  

 

 

 

 

Audit maison individuelle= Qualification certifié ou qualification architecte RGE ou OPQIBI 1911. NOTRE CAS 

Audit COLLECTIF  = qualification architecte RGE AUDIT COLL  ou OPQIBI 1905. NOTRE CAS  

 

 



 

 
 

 

 

 


